
 
M-1179 

Motion du 28 avril 2015 de M. Eric Bertinat: «Etablissements publics et nuisances 
sonores: un bilan et des mesures». 

 
(renvoyée à la commission de la sécurité, du domaine public, de l’information et de la 

communication par le Conseil municipal lors de la séance du 14 mars 2016) 
 

PROJET DE MOTION  
 
Considérant: 

 
– qu’une nouvelle loi sur les débits de boissons a été acceptée par le Grand Conseil le 19 

mars 2015. Les principales modifications concernent notamment les dancings, qui 
pourront être ouverts tous les jours jusqu’à 8 h, ainsi que les cafés-restaurants et les 
bars, qui pourront ouvrir jusqu’à 1 h de dimanche à mercredi et jusqu’à 2 h de jeudi à 
samedi. Sur dérogation, ces derniers pourront fermer à 2 h en début de semaine et à 
4	h le week-end; 

 
– que, en 2013, la Commission externe d’évaluation des politiques publiques (CEPP) a 

souligné le retard de Genève en matière de lutte contre les nuisances sonores. En 
particulier, s’agissant du divertissement nocturne, la CEPP avait souligné l’absence 
d’anticipation des effets de l’abrogation de la clause du besoin et de l’interdiction de 
fumer dans les lieux publics, avec pour résultat une explosion du nombre de bars, une 
forte fréquentation des terrasses et bien évidemment un nombre de plaintes de 
riverains qui avait pris l’ascenseur; 

 
– que, au vu des entassements sur les trottoirs, ainsi que des cris et vociférations de la 

clientèle, l’Etat avait refusé à 28 bars une nouvelle dérogation pour fermer à 2 h. Les 
bars visés étaient situés notamment à la rue de l’Ecole-de-Médecine, à la rue Henri-
Blanvalet ou encore à la rue Vautier. Cette décision salvatrice pour les riverains et 
nécessaire pour la tranquillité publique a provoqué une indignation collective aussi vive 
que démesurée, à tel point que le Service du commerce a dû se plier à la vindicte 
populaire en renonçant à cette mesure courageuse; 

 
– que, en contrepartie, les établissements concernés ont dû proposer des solutions 

spécifiques permettant de lutter plus efficacement contre les nuisances sonores. Le 
Conseil administratif a pour sa part imposé des «mesurettes», comme la pose 
d’affiches censées sensibiliser une clientèle très alcoolisée et l’engagement de 
chuchoteurs; 

 
– que, désormais, les mêmes bars auront la possibilité d’ouvrir jusqu’à 4 h, 
 

le Conseil municipal demande au Conseil administratif: 
 

– d’établir un bilan, incluant des mesures de décibels, sur l’efficience des mesures de 
lutte contre les nuisances sonores mises en œuvre par tous les 28 bars visés par la 
mesure avortée du Service du commerce en 2013; 

 
– de prendre des mesures efficaces et concrètes (par exemple le prolongement des 

horaires de travail des agents de la police municipale) au vu des nouveaux horaires 
étendus autorisés par la nouvelle loi sur la restauration, le débit de boissons, 
l'hébergement et le divertissement (LRDBHD) (I 2 22). 


